
 

 

  

À tous les parents des élèves de l’école secondaire Pamphile-Le May   

Bonjour,  

Voici notre Info-parents spécial session d’examens. 
 
Horaire des examens 
Les examens hors session débuteront en mai. Quant à la session officielle de fin d'année, 
elle se déroulera selon le calendrier suivant : 

- 4e et 5e secondaire : du 11 au 22 juin; 
- 3e secondaire : du 15 au 22 juin; 
- 1re et 2e secondaire : du 16 au 22 juin. 

 
Vous trouverez en pièce jointe l'horaire détaillé. Dans l’info-parents de mai, nous vous 
préciserons également quels cours seront maintenus et lesquels seront annulés durant 
cette période. 
 
Politique des absences aux examens de fin d’année du ministère et de l’école  
Les motifs d’absences acceptés aux examens de fin d’année scolaire de l’école seront les 
mêmes que ceux du MEES. Les motifs reconnus, énumérés ci-dessous, peuvent justifier 
l’absence d’un élève à une épreuve MEES ou école :  

- Maladie sérieuse ou accident confirmé par une attestation;  
- Accident confirmé par un document officiel (attestation médicale ou autre); 
- Décès ou mariage d’un proche parent confirmé par un document officiel;  
- Convocation d’un tribunal avec une preuve de convocation;  
- Participation à une compétition sportive d’envergure préalablement autorisée par le 

coordonnateur de la sanction des études en formation générale des jeunes de la 
Direction de la sanction des études.  

L’original de l’attestation d’absence doit être remis et conservé à l’école.  

Lorsque l’absence aux examens est motivée par un motif reconnu, l’école communique avec 
les parents pour le suivi. Lorsque l’absence n’est pas basée sur un motif reconnu, l’élève est 
déclaré absent et son résultat correspond à 0.  
 
Je vous souhaite une bonne session d’examens.  
 

 
Marie-Ève Ouellet  
Directrice 


